
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

La Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football recrute des Chargé(e)s de Développement et 

Promotion en Arbitrage (CDPA). Ces postes sont à pourvoir à compter du lundi 21 août 2023. 
 

> PROFIL 

- De préférence arbitre (en activité ou non), le niveau Ligue serait un atout supplémentaire 
- Vous n’êtes pas arbitre, ce poste est pour vous également 
- Personne disponible, accessible, très bon communicant 
- Connaître le fonctionnement des clubs et avoir si possible une expérience de 

joueur/éducateur/dirigeant (ne pas avoir seulement la vision arbitre) 
- Titulaire du permis B et possesseur d’un véhicule (remboursement des frais kilométriques)  
- Si possible, ayant suivi la Formation de Formateur en Arbitrage Niveau 1 minimum (ex 

initiateur en arbitrage) et à défaut la suivre prochainement  
 

> MISSIONS 

- Communication et Promotion de l’Arbitrage 

- Proximité avec les clubs 

- Aide aux clubs en infraction avec le Statut de l’Arbitrage 

- Actions de terrain (Recrutement, Fidélisation, Sensibilisation aux lois du jeu et actions dans 

les collèges/lycées) 

- Organisation et animation de Formations Initiales d’Arbitres (FIA) supplémentaires 

- Aider les territoires en difficulté 

- Créer du lien avec les référents arbitres des clubs lors des interventions 

 

> LIEUX D’EXERCICE 

- Un poste basé administrativement à Lyon avec exercice sur les districts de l’Isère, de la Loire 

et de Lyon et du Rhône 

- Deux postes (dont un poste financé par les districts de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire 

et du Puy de Dôme) administrativement basés à Cournon d’Auvergne avec exercice sur les 

districts de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme 

 

 

 

FICHE DE POSTE 
Chargé(e) de Développement  

et Promotion en Arbitrage (CDPA) 



> TYPE DE CONTRAT 

- CDD 18 mois à partir du 21/08/2023 

- Contrat basé sur 35 heures hebdomadaires avec horaires atypiques en soirées et week-ends 

- Prétentions salariales à définir 

 

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à envoyer jusqu’au 13 juillet 2023 par mail à : 

Pascal PARENT : pparent@laurafoot.fff.fr 
Lilian JURY : lilian.jury@allianz.fr 
Thierry CHARBONNEL : tcharbonnel@footcantal.fff.fr  
Jean-Marc SALZA : jmsalza@laurafoot.fff.fr  
et Richard DEFAY, Directeur Général : rdefay@laurafoot.fff.fr  
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